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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Chez Alma Association Inc. 2024032 Le 26 mai 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Chez Alma (506) 740-4283

Adresse

161 boulevard Isidore-Boucher Saint-Jacques NB  E7B 1W4

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

41(1) L'établissement agréé dans lequel sont fournis des services à des 
enfants portant la couche est pourvu d'une surface solide : d) installée à 
un mètre au maximum d'un lavabo.

41(1)(d) 26 mai 2025 26 mai 2025

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. La table à langer dans le local des enfants en bas âge a été remise à 
moins d'un mètre du lavabo avant mon départ. 

Commentaires généraux

Lors de ma visite en avant-midi, la garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite 
enfance et ses règlements sur les permis en fonction du ratio, de l'alimentation, des effets personnels, des 
espaces de rangement, des médicaments (fiches d'administration), de la sécurité et mise à jour des dossiers 
pour les membres du personnel.
Observation de la collation (raisin et toast avec de la confiture), du lavage des mains, de l'accueil de certains 
enfants, du changement de couche pour les enfants en bas âge et la pratique de feu pour le mois de mai a été 
faite.
Les enfants vont à l'extérieur lors de ma visite.
L'aire de jeu extérieur n'est pas terminée, la clôture sera installée dans les prochaines semaines. Les 
éducateurs\éducatrices se mettent à chaque extrémité du parc pour être en mesure de faire la surveillance des 
enfants.
Pour les équipements de jeu non commercial tel que le dôme, il est important de vérifier la surface protectrice 
requise selon le manuel d'utilisation et la structure faite à la main, il est important de vérifier que les normes de 
la CSA ont bien été suivies. De plus, on vous recommande de contacter vos assurances afin de vous assurer 
que votre aire de jeu extérieur est conforme selon leur norme.

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 26 mai 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Vadel Takam Le 26 mai 2025



Page 2 sur 2
EECD/EDPE 2018 050

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


